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Nous ne les citerons pas tous, bien entendu , mais l'ensemble représentait un
chiffre voisin de 750 places, sans compter par conséqueont les écuries
particulières. ni même les remises. L'Intendant pouvait dorm ir sur ses deux
oreilles, les mules et chevaux du convoi princier auraient un abri.

Le bilan financier pour la communauté de Montpellier1 consécutif au passage
de l'Infant et des troupe s espagnoles nous est inconnu . Nos recherch es dans
les délibé rations du Conseil des 24 jusqu 'à la fin de 1745 ne nous ont
apporté aucune réponse, même approximative . Les comptes du Clavaire pas
davantage. Il est vrai, d'une part , Que la création de commissions pour
chiffrer le coût des opérations onéreuses n'a fait que renvoyer sine die leur
éventuell e approbation par le Conseil ; d'autre part , que les comptes du
reveveu r-paveur (le Clavaire ) où nous pouvions espérer trouver la trace des
dépenses effectuées sont absents, ou très incomplets, pour les années 1742~

174 3 et 1744. De te lle sorte que ledit bilan s'est révélé impossible à établ ir
par les voies explorées.

Mais alors que " Infant éta it déjà en Ital ie et ses troupes prêtes à quitter le
territoire français, le Conseil des 24 n'en avait pas, pour autant terminé avec
eux. Les retombées de leur passage furent à l'origine de plusieurs débats.

Dès le 4 Juin 1742, Monsieur V ichet , faisait état d'un placet du sieur
REISSAC, capitaine du Guet, qui sollicitait que lui soit accordée une

« 9.atti/i«<t<.... ft""" tu~ et 441«4~ F '«•'ut M-i ft""" f4

~ M~. eM'li4t4 et -4d4 a ( .o<ea4<.... "" f:a..a9< M ( ''l~.. . et

ft""" -,.{4it fUt état~M t-4 tuf:4~ F' Mt tfe4~ et~

ft"""~ tu ~f:a9a "" f:'Wt« » .

L'assemblée, bonne fille, mais peu encl ine au gaspillage des deniers dont elle

était comptable, accorda au sieur « .<'<9" "" f4 _ M 12 fLv<u 4a'14 t'i_ a

~ ft""" (.~. .. » .

Le jeudi 6 Septembre 1742, le même REYSSAC, de concert avec un sieur

LAGESSE, Capitaine de Santé, expose dans un nouveau placet « F 'CU tuf ai

eM~ f:4'~ tu~ M {ai"" f4~ "" l.i4 eM~,~

et~ a,..~f:e4 e4~. . . <jt« ee f:''' M9< '!'«f a 4<né aeu. -'4 et~
tu a ""9a9u a """~ et a dea,"""", M~ et 441«4. • . » . Sur qu oi, ils

soll icitent « """ 9·uttti/i«<t< » que l'assemblée « ."~ tfe4~ et
~ 4eu(lt4 LageJ-U et :<'~. . . » leur accorde et pour laquelle pouvoir est

«M-i à~ tu~ M 11(.u"" et~ M t-. ..f:édie'< fUt

~ M 20 fLv<u a dacUK """ te 1-' tfe4 Mf:<M<4~... »
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Ent re-temps , le vendredi 15 Juin 1742. le conseil des 24 fut informé par

Monsieur VICHET que « lM ~tn- de ta I-~ de4 ta: d ~

~ ,é!adJ da'I4 lM~~ f:4<n ~ lM -'1= l''''''<oi= s«
pu.wrt '" utù oille ~ "'" 'U#Hi4 <Ut f1a«t j:a'~ d4 u~t a utù

~ tj«iû ""t ai~ de~ tM4 ta: f:4<n ~ j:a,t4 de4 _ 1=
ee.~ 9" '''''' f:<U'e '" utù oille aa ..-tu de~ de ""'9t Hd1k (*J••• 'J"C

ce f:a"a~~u k<r: a «UI4é -.~ """ def:<'r4e~ j:a'

..pnt aa 9'Wtd ..-tu de lM.i... tj«iû "'" ai~ de /aiu 9""'"~

emMuWuuU. tj«iû "'" ai~ ,( 'CH<~ f:4<n """'J<" lM~ 'i"i de

~'<4 de 4'f f:u4 tj«iû ~~ _ utade. ...aU e.r= tj«iû "'"~

tU<tu 9'Wtd~ j:a'''pnt tU< de~ de~ c/Iet4 d 'J"C """"'" il

H'ut f:M f44k 'J"C f:4<n <WM~ lM~ d4 """ CH -11..- d4 4«f:lie4
(.~ de k<r:~ """~f=~... »

(*) il s'agit d'une exagération manifeste puisque nous savons que leur nombre était
de 12 625 hommes

Sont-ce les mêmes ?

«~Vida tiLt e.r= 'J"C lM CHtutn- de ta~ de4 ta: d~

~ ,é!adJ da'I4 lM "'1CIHU f:4<n~ lM-'1= 'FI 'f """ udeHtai_~

""t 'U#Hi4 <Ut f1a«t da'I4~ d4 e>~ 'J"C <Jlt4i<j«iU ~ 4d4 pM~ de

~,~ ta: ft- lM -'1= de j:a44a9<~ a ta f:'riere de~

lM eo..4«l4 d f:M lM 0'U6te4 de~ t''lHteHda4 d f:4<n euik: 'J"C j:a'ltie de4

-'1= ..~ r« "'" j:a44i CH utù oille ~ ~ ,.CHf dU lM "''''t4H4. d4

"'"~ f:edant t=t te j:a"a~ 'i"i a Mi~ de tÛ4> -<4. -.~ ee«

eUt<j«aate ta: de ""'" 'i"i """ aet«d1ente..t CH t:tace ...aU e.r=. 'J"C d4 CH "'" l<ud
~ de~ tib; tj«iû "'" ,é!adJ da'I4 lM~. . . ».

les plaintes émises sont identiques aux précédentes: innombrables lessives,
personnel supplémentaire, dépérissement de leurs effe ts (fourniture de draps
et couve rtures) et la requête identiqu e.

Autre plainte : celle de l'entrepreneur du corps du bâtiment des mêmes
casernes. Dans un placet, dont M onsieur Vichet donne connaissance au

Conseil, cet entrep reneu r « e>~ 'J"C lM _ 1=~ "'" d«tuuli lM

~ de f:l<tJi-- 9""~ de4ti~ tut d4 "'"~ tj«iû ..,f~ t:t-w..
f:<nte4 et~ de4~ d ea44i t:fa4i--a~ de lm de4 =ie4. 'J"C

- "'~ """ ...;..~ d 'J"C """"'" il H 'ut f:M f44k <j«i1
lM 4«ftftMte. il 4«ftjdiet'~ de ~ ....,tfe, teU.e~ <J«dk f49cra a
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f:Mf:44 F-< ('~ cf W M.uwt tu~ .u {<uu ""l'a""" tud M7euta, et
~~ 4«'< U41Mi4 f:M~ (d~.u Hf4iu 4~ 9"'1 "'1 4

f:44 .u "-te '1"" tude4u~ H 'tUf"d~ eU<~ cf~ H'~

aia~ 4 du .uf:e't4e4~..... 9"'1 4 ai a-u. ~ ...ëme .u.~ cf

_ ~ U _ ~ F-< {ai"" ~, - tu e-:-f:e4 d4HJ tu

~ 4{ùt .u~ tu~ cf 9" 'iL <MU 9"'1 ut f«4k .u tu
~. . . » .

L'intention étai t bienveillante, mais son résultat. on va le voir, ne fut pas à la
hauteur du sentiment qui "animait: on désigna une commission chargée
d'examiner les dépenses exce ptionnelles résultant, pour ces entrepreneurs,
du passage des troupes et de faire rapport sur lequel l'assemblée puisse
statuer .

Cene commission comprenait : Monsieur DACHE, conseiller né, Monsieur le
Comte de MONTMAUR, Monsieur FARJON, avo cat , les Sieurs BEll SE
mangonniers et DESANDIEUX , maît re tapissier, outre bien entendu, le
lieutenant de maire, les consuls et l'archi tecte de la communauté Monsieur
COUSTOU. Et comme toutes les commissions, elle lanterna !

Il n'e st pas surprenant , dans de te lles conditions, que plus d'un an après
cen e délibération, il ait été à nouveau question de la plainte des
entrepreneurs. Le mercredi 18 Septembre 1743, l'affaire des lits est en effet
évoquée au Conseil des 24 , Monsieur VICHET a été remplacé à la tête de la
communauté par Monsieur Gilbert de M ASSILlAN , maire et viguier perpétuel

de Montpellie r, lequel fa it part à l' assemblée de ce « '1"" tu edre~ .u.
tiù du~ F-< tu e-:-f:e4 .u l'add4tje DHt ft"eJ4'tÛ~ 4~

(''1~, l'a' la'j"dte id ap4<4 '1"" '1""''9" 'dJ Ile~pi4~ .u~,
Ww tiù <Ua e-:-f:e4~, dJ DHt ai~ '"~ .u. oui"", .u
~(''1~ cf .u "",..i= tu~ .u tM;c< (<WU)~ _ tu

e-:-f:e4~ 9" 'DHt (:Md e« utte oi1û defPdd te -4 eU< ffl4i4 d 'avùt 1742

~'à,1=«4 m '1"" ce l'ad4age t-: 4 .....di--: eU<H~ ""'" dé~ ~fz

~ f.4,rt l'a' wpa <Ut~ .u. dwj;4 '1"""'~
~..... ~ DHt ai~ tUm~ F-<~, <Ut~ "-t tu

~ e4taie#!~~ 'fdtuk cf eU<H a«èle~ '1"" Ww eUet4 DHt~

"" "--'ge tU<44if f':à~ l'a' te .u~ la ~I'a'lt <Uf<Ut! ai
~ f;4=U4 cf ..tû4 cf~ '1"" la~ t-: 4UMde la .u
~ HdIte tiv:e4 (Z) F-< t-: Jewi'~ tp< '",~ .u ta.(~

4 cfe ~,"-~d4U~à~tu~ F-< 'f

~ d4HJ lMi4 f-"4 l'a'~ .u ta~ cf~ _ <Ua

~~~ te...ai"" 4 ""~ 4 ('~ '1"" d4HJ te ffl4i4.u {ktü<.u
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t'a-«~ 1742 f={ ""~~~~ """~.. . a

t'~ Û 15 AA ffl4i4 tU f«i'<. "1'"~ tU """"""" de4 ~U4

f:='<~~~ ct 'J"C f={~U4 4e4t<wt ~p.tc< a ea

e//et au.~ {«wtt tI<wiJ tU~ Û4~ de44~~ af:':Ù

'J"C Û4-f:e4"~~~~ ct"t:-ia4 it4~t f={

""~~ tU _ Û4 eIIeU "" etat f:='< - '. Û4 -f:e4 'ifd~
eH<4'U~ . il?~~.~. . . t'~a~t~

tU fPric:~ -.te tU~. ?a.p.. î'?de4<: ct 1)~. Uf d=utt

~~ta~ct~de44~~ctf:='<""__

fe«-t .ap.f~ ddik:i " 9" ." a!,p",twtd.a » .

Nous ne saurions dire si la commission rendit rapidement son avis et si les
« entrepreneurs des lit s des casernes » obtinrent du co nseil des 24 la
satisfa ction qu'ils en espéraient. Ma is il est sur que le passage des troupes
espagnoles, non de l'Infant, leur apporta, ainsi , qu 'aux autres adjudicataires
concernés, bien des désagréments . Ce fut pour eu x la fête gachée .

(1) - ici encore, l'exagération est manifeste. Les troupes ont mis tout au plus trois
mois pour t ransiter par la province. A moins qu' il s'agisse de t roupes
supplémentaires non comptabilisées par Monsieur d'Aigrefeuille.

(2) - bien Que la va leur des monnaies fa sse " objet d'appréciations t rès diverses, on
doit en l'espèce considérer Que la somme réclamée serait aujourd 'hui de l'ordre de
' 00 000 à 120 000 lranes.
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LUNE.L

Ayant qu itté Montpell ier le 28 Mars 1742, à 10 h00 du matin, Don Phi lippe fit
étape à lunel pour y prendre sa « dînée ».

Le repas avait é té préparé par les cuisiniers et officiers de l' Intendant dans la
maison d'un sieur DESPORTES. Il s'ag issait d'un buffet. Que comportait-il ?
Mystère ? ! Nul n'a songé à décrire ce qui figurait au menu. Ma is à s'en
rapporter à la chronique de monsieur d'AIGREFEUILLE, on peut penser que
les mets offe rts à l' Infa nt étaient des plus fins, des plus délicats. On peut
supposer également que fut dégusté au dessert l'excellent muscat produit
dans le terroir.

Selon Renaud de VILBAC K (Voy age dans les départements du Languedoc), le
muscat de Lunel se récoltait en réalité à Lunel V iel. sur la côte du Mazet. Ce
Mazet , ou petit mas, appartena it, en 1730 à l' abbé BOUQUET, dont le secret
pour faire cet excellent breuvage se résuma it à ce précepte : « maturité et
propreté ».

Quoiqu' il en soit, ce vin muscat figurait dans les présents que la ville offrit à
l'Infant, au majordome major et au maître des cérémonies. En voici la liste :

.,

24

24
24

~.dedu~

fwu4de~e

~de~

(te r-t d<w4 de:~ '"" ft'u'f=4 ct~ au«

de:,uta4~)

~tko VÛ< ..,,'caf ct tf4~ de .!"'""- d<w4 de:

cai4Je4 __ au« fe4'<~ t-r<~ f=t4 4 ~

~ au« te. 4 ....... de fa oi& ,éWtte4 .,.., <e4~

Selon la t radition toujours respectée, le M arquis de Santa Crux et Monsieur
Desgranges reçurent la moit ié des présents offerts au prince :

12

12

~.de du~

fwu4 de ~"9ie
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lCS

t.ëte4 de~ a44Mtie4 et ""- 4aw4 de4~

a.~ de ...ë- 'J"<' f:<- Û f:"b=
de ff<ud«ttec de lIÙ1 HUtUat et ""~ de Ltt#d 4aw4 de4

cai4J" de fa ...ë-~ 'J"<' f:<- S"" Atù4Je ;l?~.

Concernant ces présents, les Consuls s'étaient étonnés qu'ils leur fussent
réclamés. dans la mesure, constataient- ils où ils ne leur furent point demand é
lors du passage du Roi des 2 Siciles. Il semble que l'I ntendant . dans un
dési r de plai re égal à celui du Duc de RICHELIEU et avec, peut-être la
complicité au moins tacite du maître des cérémonies- leur ait imposé, sans
nécessité, ce geste supplémentaire de bienvenue envers leurs trois
bénéficiaires.

Pourquoi, d'a illeurs, se serait-il gêné ? La communauté, lui disaient les

consuls dans u ne lettre du 8 Mars 1742, « 4eUt t4«f-4- da""," de {ai« ce

~~~~ f:u4cUw... » , Aussi bien, trouvons-nous,dans une autre

lettre des mêmes, écrite le lendemain, une formule différente dans sa forme,

mais ident ique quant au fond : «11=4 ou:~ 'fW<.~. f:<­

"""{di. :et... ""~ tÜ4i. t<u<4 t#~ .t;fet4 de~~. .. »

Etait-ce l'opinion de tous, particulièrement des conseillers politique ? Rien
n'est moins sur, comme parait le démontrer ce te xte du 10 Mars 1742
figurant dans le registre des délibérations consulaires. A J' ordre du jour, la
fourniture du bo is et du charbon et la quest ion des pr ésents, le tout
conce rnant le passage de l'Infant .

« Lc 4<Qn """« a dit a~ 'J"<' ?J0< t''l~ a br~ <dU

~ ,1:4' Ja fdt>u "" uj:t "" =44 'J"<' t''l4-t Mit f:a4Jcl Û dbrc:
4aw4 <dU .aLe. . . et.-r4e de feHi. pra ....~ et """'-1 de Ja 4«iù et

~ f<uet ce 'J'«f <4t """,,a(u f:<- ~ ~""'. a 'J'<"i~ t#

~ <Hf! dép. ~aua(tÛ. . , 9"'l ""9it~t de {ai« eut ama4 44{{<-- de

~ et da~ et de {ai«~« de4~ f:<- t#~ et da tdtc4

f:<-t#~. 'J"<' """"'" =. 'J'«f~ ""~ et da~ -' de4~

et de4~ 'J'«f .wa.rt "" f-I a fa~ ou:~ f:44 atteHd« ~

~~ 'iL{aed dalt1.euu f:<o/l da uj:':i4~ '"" {ait mauk:5~ 4aw4

<dU~ et ~ 'il <4t """'"' a~ 'J"<' Û 5-f4 da Mf:an«4

""~ <4t~~.~~ de t-uf« de4~ f:<­
~ t# 5-f4 """,,a(<<4 f:<-~. a f<Hde4 t# def:an«4 e«~~ '""

'" ait 'ZVj!i fdat. . .
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&t e-r= 'i"'it .teKt tU '1<,"_" tU ?14-: ( '1~",", ~ dattU da pur:~
~t Û4~ et Û4~ '1'" <dU~ Mit ""'" a S ...~
K~ ( '1Hfa4 7)... 'Pliitiftf'e tM4 tU .... fta..age.~~ tU~,

a,,,~tU~, a <dU tUftaHee.

S"" fa f:WHieu I=t:-"(.....~ a <M'9<~ ?lt-tae. i"".-ic:~
d '"",!,="tc: 4«'< .... MIa",", _ tU~ <eH4 fiv:e4 ft4«'<~ a,,, !'UÛ4 et

tUjtaH<e4...

S"" fa~ l=f»Jit....~ dditc:a4 4«'< f4d 1=f:Miti- a tUp4e

~ ?lt-tae.~ ...-t et fi-<~ ft4«'< ee t':aaftMtc: eH fa .aLe

tU ?Jt...tfu:Nie'< et !aiu da uf:M4eHtati<>H4 ad~1~. k ""~ tU

dada~ <dU~ et~ tj«dk Ha f-ai4!ait a~ ft'Wtu. ftM
~ a Ul<' tU fa~~ tM4 tU~fta"~ fta' <dU.aLe eH f70f tU

~ tUjtaH<e4~~f=':4 éû U9"'UÜe4 ér4ft~ ft4«'< <dU .aLe

et ""~ tU 4e4~. ce 'i" .... tUftaH=a~ 4<f (".,~ '1'" <dU

~ H'a-i! UUl< auaHt fa~ dad~ 1HteHdaHt~ M'ra 4«'<

Û4~ 'i""" Mit W«iu "" ft'Wtu~t eH ait éû~ a 1ttma et~

!'W'dftaUa ...ua tU <dU ft-ùtee et~ a ce ""id ad~1~ '1'"

~7)~. ~~ da eiW...ua tM4 da fta"a9< da K"9 da 2

Sidfa He -..a.t ftM a 1=/= '1'" <dU lliIk k ~ a fa j:Mte. 'I" 'r/k k

-~. "'1 'I" 'r/k l"'f tu~ ftU4eHt et "" <a4 "" k~ 1HteHdaHt
Ha<nait~ <9"~ """u~ tU~ et da 4e4 de«. dépàé4.

~ k<n d-<e /=" ••,~ t.44 ce '1"'f <et _'Uj'd fta' te detait d<uu

fdat 'I"'it a adUJ4é a <dU~ da~ a !aiu "" ft'Wtu et da

~ eH !aiu k<n MIa ce 'J"it eH lUt etat détaillé da~. .. »

Les consuls, maire en tête , avaien t été bien imprudents en faisant de telles
avance s il l' Intendant. Considérant les précédents invoqués dans la
délibération cl-dessus, ils n'imag inaient sans doute pas que puissent être mis
à la charge de leur communauté des frais si importants que leur paiement leur
poserait problème, comme nous Je verrons plus loin.

Le Sieur DESPORTES (ou DESPORTI. sur la demande exprimée par Monsieur
de BERN AGE. mit sa maison à sa disposit ion. Encore fallait-il procéder à
quelques aménagemnets pour pouvoir y apprêter les repas lune allusion
concernant ces tra vaux figure dans la délibération du 10 Mars). Dans cette
intention, un devis de réparations fut établi à l'initiative de M onsieur SOLlER,
subdélégué . Les travaux à fai re et effectués consistaient :
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'Devi4 de4 U[:a~ a {aiu des~ 'Dué'*4

,f:4<n te. <ftiJiHC4 et~ <te~('1~

1t '1 JCr4 {ait 4«<.~ <te~~ a db:~ t..a. """ de4 tf--ÜJ'«4

"'/=Û4 14' de4 !4nu <te {et 'i"'I U'Wiwd <te 9"'f'e """ <ta F4ilta4U tU< <Wt de4

~. <te~ ,tUed4 <te~ "'" ta ta"9=' <te~.. 1t JCr4 ffli4 dM4
lad~ de4 taIk4 de4 C4leute4 'i"'I 44wd~~~ taIk4 <te

~. ~ <te ta~. et CH t'wU CHd'<4it4 ilIf JCr4 ffli4 de4 talla de4

C4leute4.

1t JCr4 p;i dM4 ta~. "" liUa« !'=' (pd, la~ 'i"'I JCr4 atf4di

14'~ pak4 et JCr4 ffli4 aud liUa« lliH9t~ e=het4 <te {et.

Le ,tait ifMe <te f:ie:u 'i"'I '1 C4t U'Wiw <te /=(û",e et JCr4~ et ffli4 a

<Ût9 ,tUed4 <te~ "'" "" pid <te ta~.

Au~ 'i"'I '1 C4t <te t'wU~. il '1 JCr4 ffli4 u ee 9"'f'e <te {et a dtu;«e ­
"""~ "'#-:14 a dtu;«e 9"'f'e.
1t JCr4 ffli4 "" liUa« !'=' UMt la~ <te ~ ,tUed4 et deH<'f <te~. """

~ e=het4 CH {et . td liUa« JCr4 atf4di """ t'wU pak4.

1t '1 JCr4 ffli4 4«<. taIk4 de4~.
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'lt '1 = /4it <10<. ratfu oU~ fdd4 oU '-9 4<n <Û<9 fdd4 et .u-, oU f4~.

a= _ t.éta«r. il = t=té dM4 «td 44fte <Û<9 a-;a'- oU~ f:-": ta tatIe

a """'9'""

'lt '1 = /4it """ tatIe oU~ fdd4 oU '-9 4<n <Û<9 fdd4 et .u-, oU f4~ a=

~~•.

Pour le repos de "Infant, Monsieur de BERNAGE sollicita encore
l'a ppartement du chevalier de CADOLLE « conseigneur directe de Lunel en
partage avec sa M ajesté ». Cet appartement passait pour le plus beau de la
ville et l'on comprend que l' Intendant ait souhaité le mettre à la disposition de
Son Al tesse Roya le. Mais le che valier étant en déplacemeni à Tresque (dans
le Gard) . les consuls. pour le prévenir, eurent à lui dépêcher un exp rès.

La maison de Madame de GAUSSEN, voisine de celle de Monsieur
DESPORTES, fut également mise à la disposition de l' Intendant , tout comme

« tkteleûe dM ekuaL~ » qui devait être -toutes proport ions gardées- une

espèce d'auberge de luxe puisqu'on n'hésita pas à la proposer au Duc de
RICHELIEU.

« .L·etat da f:4~ oU .L-e Fi ...: da~~t!u » établi par les

consuls nous instruit sur l'état immobilier de la cité.

Les «~~ » étaient celles de Madame de CADOLLE - TASQUE ­

de Madame DESPORTS (DESPORTES) dont nous venons de parler à pro pos
des travaux à faire, de Monsieur le juge MARTIN et de Monsieur le Chev alier
de CADOLLE, dont il est égale ment quest ion ci-dessus.

Les « bonnes maisons » sont au nombre de treize . On y relève les noms de
Mesdames DE V ERMEDES - DE MENARD - DE GRA SSET - de Messieurs DE
SAINT SERIES - DE FOURQUE - DE SAINT ANGE - DE ROBIN - MENARD père
- FONTALIEU - DELEUZE - BOSANQUET - PRESTREAU et GAUSSEN.
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Les « maisons logeables » sont au nombre de quinze et celles jugées
« ordinaires » de soixante dix neuf.

Enfin, il parait existera au moins six cabarets dans Lunel: le Cheval Blanc
Idéjà c it é) - l' Orange - le Chapeau rouge· Au soleil - Le Luxembourg et Jean
Granier fils.

Pour ce qui est des écuries, il en est recensées 73 chez des part iculiers, pour
une capacité totale de 348 places. Celles des cabarets ci-dessus pouvaient
recevoir 120 chevaux et les cazernes offraient encore 300 places
disponibles. L'Intendant était rassuré.

L'attributi on des logements, nous l'avons vu, exigeait que les fourriers soient
dirigés, à travers les villes d'étape nocturne , par des personnes de confiance
connaissant parfaitement les lieux. A Lunel, point n'était besoin de procéder
de la sorte . Néanmoins, les consuls eurent une lnititative heureuse. Celle de

désigner 6 personnes « f:4«' {ai""~ fa oiv:a et 5=-:~ <Ut.~ de

ta J«<te de ( ''l«{-t » , Chacun avait un rôle à remplir :

Jacques DUMAS
Pierre DUCOS
Gaspard COULONDRE
Jean HERAUD f ils
ALiC OT jeune f ils
TOULOUX

pour
pour
pour
pour
pour
pour

la viande
" avoine et "orge
le foin et la paille
le bois et le charbon
le pain
le poisson et le vin

Quel fut le coût , pour la communauté de Lunel, du passage, de l' Infant ?

Dans une délibération du 4 Avril 1742, sur laquelle nous allons revenir, le

maire Monsieur OELEUZE, annonce « ""'",,~ de ('~ de

~ (''l~ di< If ...."4. a " été e<ftedie "~ ?H-=
~ de ta -.- de gOO ru-. 4ln ~~ de ta~ f:4«' {-rd'

" ta defuutu di< pa4J"'Je de SM~ ili!"'f4Ie (,'l«{a«t 1)_ '1'kilifu et ....­

pa' <die~ ae4t f:MIé~ ta defuutu de F"4J4ge ...,. <W4Hde pa'~
defutÛ4 de ta~~ et " dditeU. S"" (ad t-F..it(M ea...e..tüe "
f:-:ie te. deju<te<~~.~ .-Iw.;,~ et .-I~

'&- f:4«'~ ta def:4.'= {aile " ('...a"'M di< F"""'Je di< p:iHee » ,
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Etre conseiller politique était un honneur convoité. M ais, on le constate à
cette occasion , la foncti on comportait des obligations non négligeables alors
même qu'elle était désintéressée (1). 200 livres de l'é poque doivent
représenter environ 6 000 francs de nos jours. C' était une avance dont le
remboursement pouvait trainer , puisque celui-ci était tributa ire de
l'alimentation du fonds de subvention. Et l'on a vu que celui-c i était toujours
pratiquement à sec .

11) - les consuls recevaient une indemnité destinée à l'achat de leurs habits de
cérémonie.

Autre délibérat ion du 29 Avril 174 2 :

« L e JWut HUÛU a dit a ('~ 9'" fw«" Mtc. 9'" fa - 1'<4 e4~ eH

~ '!"'I "'"~ eH ce4te "iftc ne~ c4i4fa~. it 6«t~
~ de _ de fa f:aiIk daM fa~ et de p-. de4 ,t:!aU. f:4t4 et

e~ K«<4Jaiw 'i" 'eH~ *' _':di '!"'I6«t~ <WU te JWut 'Paitfe4
,6«<'~ fa f:aiIk K«<4Jai..~~.~ ..-d a fuufé "-;e
tww dix~~. #<4 a 'fe9Û te j:4tie>. fai-t fa det<x~ edte deF~

det<x tww dix~~ tUt~ de fa'J"d'e fa~~ f='w4i' » .

Si nos calculs sont exacts et si bien éviede mment rien n'a échappé à notre
vigilance, la total ité des frais exposés pour l'occasion par les lunellois, se
monterait à 1 142 livres dix huit sols, soit si l'on table sur u ne valeur de la
livre voisine de 30 francs, une somme voisine de 34 000 francs.

Revenons à la délibération du 4 Avril 1742.

Précédemment. le 1~ Mars 174 2, à la pluralité des voix. furent élus consuls :

Premier consul
Deuxième consul
Troisième consul
Quat rième consul

Jean BAUMES
Pierre FLORY
Aimé MICHEL
Antoine JAUJOU

Bourgeois
Marchand
Menuisier
Maçon

Leur installation était prévue le 25 Ma rs 1742. Or cene inst allation n'eut pas
lieu, en raison même des préparatifs d'a ccueil de l'In fant . Cela ne fut pas du
goût des impétrants. Ecoutons Monsieur DELEUZE, maire de Lunel :

« ... a dit a~ 9'" te JWut fi-< &u-e4 et fa~~. ...

.~.~ pa'~ de <dU~ *'~ *' Ht4i4 de_w

~ "'" {<ta~ <dU~ .w-t~ te S~ de

~ pa' "#-il de 30 """ Ht4i4 de _w fw«" fa wi. d«M"ge4 de fa

~ tUt ..-d {aitte de fe,g, ftc'Jb- _ fw«" ta-«..-..a'e. - ~



Mdfe: tU«4H _"" de Md4'f<je et~ HUU'u P= de ""'.~ P= ......... de

tiHftPu 'i""1~ te.... <WOi. di {aUte p l' ~ + de fe4 Ut4ta1Ic: "" f4 _

de 3 000 fiv:e4 P= te.... rad. fia< de "--9<4 et UttcwU, " 9'" kJd~ eu<t

tia«taHt f:Ût4 de tMt~ """"'"' dJ ~ I-t 9'" ~ .wn maiu te.... a {ait

u.ftPu "" "" fe4 ùtJtaftaHt !a4 ~ 2S tUt """" de ma"" 9" 'dJ ee~ '9-'''''' 9'"
cc ec {ut pw = oeee, ...au "" """~ de4 .-:4= a4~" , j:a.~_.
(''7~, " 9'«f~ a '-P' de """tù«tç, fe4~~~ afvÙ4 te
f:a44a9c tUt~ V"", Pkilif:,é<, a C4«4C de4 a.~ et~ 9"iÛ

~ {aUte4 P= !aiu~ a"'~ et a,,,~ de 4a = (,,"" de te....
f:a "a9c CH = I<i/û 9'«f ét«t l4é "" 26 tU«( """" de ma"", (",d cc 9'«f te.... etait

",,""aiu~~,'4ta_ et cdlc de te....4 9df:a9c4' 9'" cefta e4t 4<f "'<lif 9'"

~ ~ ..-.e 9'" te~ j:a-:tit de = I<i/û, d la auc:ti. ~ .wn~ et

se«~ de de~ te 29 tU«( """" de ma"" a M.td de I<i/û a f46et de te....
u.w,ftau... aUt4<f ~ '<C4«Ùc tUt .e:taa 9'«f CH {ut dU4de et de te.... __
COfflj:a'Uf'"a.cc, 9'" de (",d "' 9" 'd «û4~ ." Mit CH~ de

('~ de4d~ Ha tU«4H -t4~ et~~ de de~

P=~ "" ""'" de =~ et CH~~ {ait et C4«4C" , f4

ulau," f:«'49" 'dJ _ "9'f CH (",d cc~ 9'"~ ""• .-:4= 9'" te....
~~ _ J. 'Cl#tt "'" «4'U:4<U:4. .. »

Nous ignorons quel sort fut réservé à l'assignation lancée. si les demandeurs
en tirèrent bénéf ice ou si, au cont raire, la relaxe réclamée fut obtenue. Ce
que nous avons pu en revanche constater, c'est que quelques mois après
cette péripétie , qu' il eut été dommage de ne pas dévoiler, les demandeurs à
l'instance étaient en fonct ion.. .
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NIMES

L'après-midi du 28 Mars 1742, après d 'être restauré et reposé à Lunel,
l' Infant reprit sa route en direction de Nîmes, où il arriva dans la soirée.

Un logement, digne de lui, cela va de soi, avait été préparé à son intention au
palais épiscopal où il passa la nuit du 24 au 25 Mars.

Le Majordome major fu t également logé à l'é vêché , Monsieur de BERNAGE
fut accueilli par son subdélégué Monsieur de NOVY, tand is que Monsieur
MATHIEU. médecin, reçut chez lui le médecin du prince. Ce sont là les seules
personnes dont nous connaissions le point de chute.

En ce qui concerne les logements nécessaires à la suite de Don Philippe, les
consuls, comme dans les autres villes de la province, furent chargés d'en
fournir un état. A la dat e du 7 Mars , ils avaient seulement recensé 100 lits de
maîtres et 69 lits de dom estiques, un nombre très insuff isant par rapport aux
besoins réels. D'où la nécessité, pour les consuls, de se remettre à l'ou vrage.

Nous n'avons eu en mains que l'état primitif dressé, celui justement du 7
Mars. Il était calqué sur un précédent état, datant de 1731 mais co rrigé en
fonction des décès ou des mutations. Les consuls ont eu la bonne idée d'y
décliner "état ou la profession des propriétaires des lits,

Qu'y trouve-t-on 7 Par ordre décroissant selon le nombre :

62
19

9
7
5
4
3
2
2
1
1
1
1
1

marchands
bourgeois
nobles ou supposés tel s
avocats
veuves ou demoiselles
conseillers
procureurs
milita ires
apothicaires
médecin
ingénieur
juge
receveur
facturier

Enfin, pour 7 personnes aucune precrsron n'est fournie. Quel enseignement
tirer de cette énumé ration ? Qu'app aremment Nîmes était une ville de
négoce. En témoigne le nombre de marchands ou bourgeois.
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Mais po urquoi si peu de noble s. si peu de magist rat s et surtout pourquoi SI

peu d 'avocats ? Il n'est pas signalé à Nîmes, pour cette dern ière co rpo ration ,
d'antagonisme avec un autre corps social ou professionnel.

De telles anomal ies. pour le moins cu rieu ses, sont -elles à imput er à des
problème s de conscience ? Le choix des consuls, en 1731 dé jà , fut-il guidé
par de t elles co nsidé rations ?

Nous sommes en 1742. Les t roubles persistent, pratiquement au x po rtes de
Nîmes. Pour les consuls, le meilleur moye n d ' év iter que ne survienne quelqu e
inc ident, n'était-il pas d 'empêcher tout cont act entre les protestants de la
ville et les très catholiques espagnols qu i alla ient l' investir pou r une nu it ?
C'est une hypothèse, une explication plausible dans le conte xte politique et
re lig ieu x de l'époque . D'autant que les marchands, de même que les
bourgeois, dont la plupart t iraient leurs ressources du négoce ou de
l' indust rie, de par la v oc at ion universelle de leu rs activités, étaient, par
définition ou nécessité, beaucoup plus conciliants, beaucoup moins
intransigeants sur le plan doctrinal qu e pouva ient l 'êt re d'autres corporations
ou co rps sociaux .

Laissons là ces spéculation s auxquelles aucune rép onse ne peut être
aujourd 'hu i valablement f ourn ie et intéressons nous comme nous l'avons fa it
pour chaque étape, au problème connexe à celui du logement des hommes,
nou s voulons parler des abris pour les bêtes: les écuries .

Un autre ét at des con sul s portant encore la date du 7 Mars 174 2, nous
apprend qu'on disposait dans la ville de Nîmes de 900 places pour chev aux,
san s compt er celles des casernes. Un chiffre important , -qui s' exp lique au
demeurant par la présence nombreuse d 'auberges et de ca barets , mais auss i
par une intense activité de location et de voitu rage , ce qu e nous n'avions
décelé nu lle part ailleurs .

A insi, dénombre-t-on, chez les possesseurs d'écuries, 9 voiturins (1) et 10
voitu riers (1). Ma is dans la liste des consu ls apparaissent aussi qu elques
laboureurs, qu elqu es ménag ers, un « masson » et mieu x enc ore, un
« bolange r » possédant un e éc urie de 12 chevaux et un portefaix une écurie
de 10 ch eva ux ! ! !

Beaucoup d 'auberges et de cabarets à Nîmes . Nous ne saurions en pré ciser le
nombre, dans la mesure où ils sont quelquefois désignés sous le nom de leurs
propriétaires. Mais certa ines enseignes ne trompent pas. Elles fleurent bon la
France d'autrefois, mais aussi le passé antique de la vi lle : La Romaine, La
Tour Magne, Les Arènes, Le Mulet, La Coquille, L'Etoile, Le Luxe mbourg, La
Croix d'Argent , L'Orange, Latèle d'Or, Les Trois Mores, Le Cheval Blanc, La
Pomme de Pin, etc .. .

(1) - selon Littré, un voitur in, dans te midi de la France serait « celui qui loue à des
voyageurs des voitures attelées et qui les conduit - un voiturier f( celui qui fait
mét ier de voiturer » au sens de t ransfert . qu' il soit routie r, fl uvial ou maritime.

------------------ -~-~ ~~
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Le Conseil de la Communauté ne fut consulté que deux fois à propos du

passage il Nîmes de l'Infant: « (" fflI7I<=Uf Je~ ?Jtau 1742 » et « ("

?Jta't<Ü~ 'ÎH<Uf », «~ de~ de t'..p:è4 nddL » dans les deux cas.

Le 7 M ars «~ de "Di<u<4. "",,,'u. a dit 'i""'I"'ff id~ '1'U ( '1n/a'ff

"D.... 'P~Fc o&Wtt d '&4~ Mit~ (" I? de u oMi4 "" = .die ft­
atte. "" 1ta1ie <WU <Ure~ _ (f~ .....~ de f:w«Vre de4

~ ft- - ~t et de _ C4<Mtc mai4 """''le ft- W """""" ~~

de .d1e et de Iai'le ~~ '1'U ~ a~ de Iai'le "" (:4ui& ouaJ"'" et

__ ~ ""'"~ de Iai'le ft- <dû< de4 de~ et de4 üt4i4~ . .., a

""" <teu«': ""~~ "" «>H4eit et te f:':iel de -...- "" ...ë..e teH<f:J

de4~w ft- ~ ~ .-,tta de fa de,wra FI Je {et4 et aide:

~~~ ft- /aiu Iai'le ~ ft'Zé(:4uttf/4 Héu4Ja"fa t-" te (:4J4age de

u f:':i't" et Ja = . »

«S=J-I te «>H4eit a --i~ :<:'''F'' "D<H<e'le4. '1'''''''''''. Se&...
~. "D""",",. '1"""'" 'J1t..,M. ft-~ <WU~ (" 11t<u'le et

~ /aiu ~ ft'Zéf:4uttf/4 ~a('leJ ft- te j;aJJage. . . »

On observera qu'à l' inverse de ce qui se passa à Narbonne, Béziers ou
Montpellier. le conseil de la communauté de Nîmes ne fut que très
tardivement instruit du voyage entrepris par Don Philippe, c~ qui suppose que
le maire et les consuls ont pris en charge, sans le concours des conseillers,
les premiers prépara tifs d'accueil du prince et de son escorte . Les états que
nous citons el-evant, datés aussi du 7 Mars, paraissent en tout cas le
prouver.

Le 15 Mai, sous la rubrique « "De fa dé,wra /<lite a~ dM (:4"a9' de "D..,

'Pkiüj;~ », nous trouvons dans le registre des délibérations consulaires le

te xte ci-après :

«~ de "Di<u<4. HUU'le a dit 'J-' a tadi de fu'u ~~ de la, .die ""

f:':i't" "D.... 'Pktij:.j;e fM4 de _ j;a" age <WU (" j;laJ de~ et tl '«--<e """

a e.lte~ "". 1Yfd'leJ FI ..,( id~ (:4.~ (" "Dr« de :<:'~ et

(:4'~('1~. (f ee~ (:4' ~~ FI ..,( eJté a.utti4 (:4.

~~~ dM «>H4eit '1'U~ fa deft-e Je,iMù a fa ..- de

~ HdtIe Je~ -4 tivreJ~ ..tJ 44 dc«<'c<. Et__~('1~

<W4U /ie" """'" J4'l ~ 'le~FI W, I-t 5aite4~ <Ure~

de~ t-" pr.ed'le fa ..- de 'i""'~ «44 tivreJ J4'l (" {-U de fa

~. (f ut Héu4Ja<u de W,~~ t-"~ '"""' -.ttatte



118

~ /=<" te~ de cc 'FI u:-Jk .w.~ Ma eN de!dé:i ta
de!=" /aik a ooa,'... . .. 4C~ a ta _ de lMi4 fflifle 4Cf:tanU «<4
tivu:4 . Jeijc J<JÛ ""~ (3 079 livres 16 sols 6 deniers) ta~
a/tf='wéc et a da~~ te ?;Wu et ....~ de~(ç: ~ a 114­
(''l~tcdMt /=<" <W<Wr te~ de jtwtdu te 'fC4f4Ht de lad _ "'" te.
~et~».

On a pu se rendre co mpte . à la lec ture des délibération s consulai res citées
dans le présent livret que les communauté s de villes étaient d 'un po int de vue
financier , enserrées dans un carcan administratif ext rêmement sévère, laissé
du reste à "initiative et au bon vouloir de "Inte ndant , et que les fonds, dont
elles avaient la toute relative disposit ion , provenaient d 'u ne man ière
exclu sive de s oc t rois et subvent ions. autrement dit des t axes locales perçues
sur le t ransport et la vente des marchandises.

Si dans les grandes ci tés, le montant de ces t axes pouvait atte ind re des
sommes respecta bles , permettant de f aire f onctionner sans trop de fiddicultés
les services admi nist ratifs, de santé et de sécurité, et d 'engager même des
dépenses d 'investissement , qu e pouvaient en revanch e, faire ou entreprendre
les peti tes paroisses les petits bourgs, où ces t axes dev aient êt re d 'un
rapport dérisoire ? Et quel pouvait être à défaut d 'argent, le rôle et le pouvoir
de leurs consuls?

On conçoit , à t rav ers cet aspect quelquefois méconnu, dans quel état de
misère dev aient être les qu elques équipements locau x qu i pouvai ent exister,
quand d 'aventure ils exist aient.

Après cette digression, revenons au voyage de l'Infant. Dans l'Histoire civ ile,
ecclésiastique et littér aire de la ville de Nîmes, l' aute ur, Monsieur MENARD,
fait le réci t du passage à Nîmes de Son Altesse Royale Don Philippe.

Après avoir rappelé que le 16 Fév rier 1742, depu is Tou louse où il se t rouva it,
le Duc de RICHELIEU avait prévenu les consuls du cérémonial à observer et
des symboles à éviter : accueil en habits de cérémonie à la porte de la v ille,
rues ta pissées, illumination s des maisons, point de présentation des clés de la

v ille et de dais. Monsieu r M ENARD po ursuit : « ec fa te 25' de ?Kaw~

'J'« V... P MIL/tjtc an,;,4 à 1ti..c4 "'" te. 5'~ "" 44<'_.~ " '",,
~ de4 94"<Û4 "" CMft4 "" "'" ,, '&.fu<9"C (f) . <wcc """~ 4<iitc.

.ec Ht<UU et te.~. ~ 'Ide ""'9C' ezee te.~ de.dtc. a•• t4Û4 ""~

V~. ~ de4~. <Üp4é jta. ta e-. te~ et te
M~ à ta jtMù de ta -..c.

(1) - jusqu' ici il n'ava it point été quest ion de ces gardes du co rps. Ni à Narbonne. ni
à Montpellier, ils ne furent signalés par les chron iqueurs.
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L04 "'C4 ét<Iiut Ùpi44U4 ~'à t·~. fUt iL aHa~. ct~ d '"""

~ kaie 4 ~ de~~ te4 a-.-4. 'Pc« de feH<,é4 aprà. (,'lH""""'tM~ /:4' te~ de ta (Jat4id~ à ta tête 4 t?M~ ct~ /:4' te
~t 4~ à ta tête de4~ de utte """'~. LuM~

{Wa. te HUfiu ct te4~. a=...~ de4~ de oille. ct Mo4ifJ /:4'

7)~. oU'U"wtf "",t:Wt« te4~ de oille.~ eH~ t=/atlu

.....u. de~ &a.t<4 ct~. ee..~~ eH 'i"4uwU ~

~. de du~. ~t de twu. de~ de eatte. /:4ud -du de

~ de~ de deN. twu. dac-e.~ tt-;aiH# de~ de~

e« deN. "'("04.~ ~tIu de oUt~ de 7tWd ct~ -~

~ de oUt~ e« deN. eai44a . 7)e,tk4. """""" "" 4M4tt g«e ee ,t:Wt«

ee ,t:!4<'Ja,( à f-': "" maiL. "" at-ta à eu~ deN.~ de maiL
I=~ cmréJ eH~ct!~ d ·... . ct~~ de~~.

_~ <Wu HH oUle eH p....e de peu de ..te =te ct .... tW<e de4~ de ta

~~ ct de4~ d ·... "" d...t ct "". deN. <Wu. OH '1~ au44t HH

eu>Hfdatu de t ''''''''''9< de ~-'~ ;Un te4 aHf<'9«'fit de 1tûHe4. uIié e«

ffl4~~ "

On notera au passage la délicatesse du geste des autorit és civiles de la ville
de Nîmes qui ne limitèreont pas aux flambeaux, bougies. confitures et vins et
liqueurs habituels, les présents offerts à l'Infant.

«h~t aprà.~~ m8Jt..4il!D. te HUfiu ct te4~ aI!è:eHt

~ te ffl4'r<J'd4 de SaHù eut..~ ffl<Ût':e de ta """- "",t:Wt«. 'le. w
oUuUHt au44t te4~ de oille 'J'd~ eH ""'91~. de du

~. <UdaHt de twu. de ~(e. HH~ -tu de~ de~. deN.

~ de~ de f1<~. _ ~ de oUt~ ct _ 44

~ de oUt "''"eat. te r-t .-uti de ,td<:H4 ct ,ttad <Wu de4 ",(44U -.de4

f:""" te4 f=û". OH ft te4~~ à7)~. ffl<Ût':e de~.

OH <Watt Htt4 te4 a-.-4 de 7""'" ct d '&4fta9"e~ ;Un ta,-te de t'~ de

oille. (!dte4 4 ,t:Wt«~ Htt4u ;Un ta ,-te de ta~ ct ;Un eetle de

('~. Lu~ de4 Mttt<:zHÙ~ te ..w._~. LeL~

29. 7)"" 'Pktltftfte j:attPt ;Un te4 ..e4~ 4 HtatUt. Le~ de t1~ ..
...a~ te4 a-.-4 <Wu te4 "'C4 de .... fta••a<Je.
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Le HUUi<e et le4 <o«4«Û '"' 'rde """9< te~t à ta /=le <te ta eu--. 'Je le4

~ Mee~!' <te fu'l<'te44e et tew:~ ta 4att4/adi"" ~ 'a ,."aa <te
e'a<e«ed~ ta .die fui ,."aa /ait ».

Quelques heures plus ta rd, " Infant était au bord du Rhône. Il allait quitte r le
Languedoc pour entrer en Provence .
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BEAUCAlRE

LE PONT DE BEAUCAlRE

Nu lle halt e n'était prévue à Beaucaire, que le cortège princier devait atte indre ,
en t out début d ' après-mid i, le 29 Mars1742. Mais il y avait le po nt et le
franch issement du Rhône ét ait une des inquiétudes majeures de l'Intendant.
Nous avons vu que, par l' interméd iaire de son envoyé spécial, Monsieur
SIBILLE, il ava it soul igné, à l' intention des autorités espagnoles, les
avantages et les inconvénients d 'un passage soit par Arles, soi t par
Tarascon . Par A rles, un trajet légèrement plus long ave c en sus au châpitre

des inconvén ients, l'oblig at ion de t raverser un bras du Rhône dans « au~
." t4ùa,,, ce r« e4t fo«<t et~ f:4' ta~ de~ et 'Ulttcfcz t.<de4

tC4~ » . Par Tarsacon " avantage résid ait dans une d istance moindre et

dans la rapidité du franchissement qui demandait t out au plus un quart

d'heure. Ma is l'inconvénient éta it « te f:a,>age """ "" ,1:44 ""'<4 f:4'Ulf:d~ e4t

, {Mt fo«<t et ..~ a«.~ -u » ,

La Cour de M adrid avant fa it choi x de ce dern ier itinéraire, il appartenait à
M onsieur de BERNAGE de fa ire en sorte qu e la t raversée du f leuve se fasse
dans les condit ions de sécuri té les plus sû res . En aucun, il n ' était permis
d'exposer si peu que ce soit la v ie de J'I nfant.

En réponse à la lettre circulaire du 18 Février 1742 adre ssée aux syndics des
d iocèses, Monsieur GIHHOU X, syndic du diocèse de Nîmes s'adresse à

l'I ntendant en ces termes «frai lia 't<f" ta ~. . . f:-"< m '~ <U<

f:a"</9< de (,fJ~ 7)... 'PMif:f:e. .. '1'" je 4<tjtMe de<M<. au de~ a

&..ueaiu. 11_~.~. te ma",,,,i. etat de ce ~.

f:4~ daH4 <dû 4<'Û44H.~ ... a adf«ge iL 9 a de4. oMi4 ta
uf:4~ de ta f:!44 __tu f:a'IIie """ _ ~ ffliU.e4 td4e4 (fJ de

~ : ta <H<f:ie:-U de <dû f:4'1tû - f:4~ f44 et je {aU
t':a.aitfe.: aocc U<de ta~~ a«>~. 'Ua a'Zde <U< ,1:44 de

ea~ """ te 11i4bu 14 <H<,t:Mtée f:4' ta~~ : _ t · a été

prd ,, 'atteHdu ta l!M4e4 """. f:-"< 'Iddti. tut< de4 f:'UHei,t:ata fdIe4. (' put te
f:4'ItL lM4 .w f:4..afje de ( '~ 7""9 (2) de~~ <dû f:4'1tû <U<

,1:44.

1) - environ 8 kilomètres - 1 toise = 1,949 mètres
(2) - Saïd Mehemet Effendi, pacha béglier . leg de Roumeli, Ambassadeur de la Porte
Ottomane auprès du Roi. Débarqué à Toulon. il allait à Paris - En passant par Nîmes.



122

ea D4VUUJ<'~ JJd, tc <>r= a ék e=4 a..« :-te fa ..ti4iti~ ct il " ''1

a '"" a <'UliKdu M " <dé fa, A ( ''9''uI M~ Û4~pa~ 44~

i«~~ a &a«eat'u. M Mit tfent.aiH t'MM i((c: a~ ta da4-~ ct tJ'Utieu4

'" -te '1'"' ( '",tic:~ 4e':a f:':atÙatk J4': :-te fa~ ct < '<JI r-t" '1'"'

(''''' f:ad~~ 44~e » ,

Si l'In tendant éta it ainsi rassuré, quant à la praticabilité de la route depuis
Nîmes jusqu'à Beaucaire, il lu i restait à résoudre le problème du pont.

Dans « L 'A~ /M«'< Û4a'~ ct di4~ ad«dla "" llè-: 1?t4M a

('~ 44 ful"age M ( '1n{ad 7)"" PMlil'fte o«L~ », on ret rouve,
concernant Beauc aire. la traduction de la hantise de l'accident que suscita it la
traversée du pont :

« 1( a ca .'"'-d M !aiu~ te ,t<utt ct M laiu ~ te .-lit ,t<utt de4

IiatLta", ct _tdaJ /M«'< te&, tu« M paw /'<fa ct d'""", Wr9 a "'" daiJ# a

~~ a..« M ~~ /M«'< !aiu~ te f:'tû= '" <IiaiJe 4iL te deJiu

abrJi '1'"' Û4~ M "" 4«itc ».

En marge , cett e précision : «~ M 1$''''''''9'' '1 <KUC<W /M«'< te f:'tû= Je4

P'~ a..« "'" <IiaiJe e« 4e':a pr.iu a ?ti-4 de.~~ » .

Reven ons à l'agenda : «~ M 1$''''''''9'' a C4<'Iit "'" S 'f"die4 9<"<""'" ct a

~ <te~ /M«'< Û4 ufut'Ultim<4 de4~, il a ~ UK4 "'"

.~~ jM«' te. uful'Ultim<4 44 ,t<utt M &a«<aiu : ct il a <Iia"9é
pa~ te Sie«< 11tatkieK, 1",fte<tcK' de4~, <te fa~ du """,

( 'uufted lcut » .

Nous connaissons la teneur de la lett re écrite à Monsieur de CARNEY. Elle est

du 3 Mars 1742 ; elle exprime les craintes de l'I ntendant . cc fle wc ft'd4
.. '- ,r:edct M .- f:*z M .- t!za,u~ a ('~ M fa~ 44 <dé 44

i1?,,'''u... /M«'<~ .-~ t-4 Û4 oufU4~ a ('efIet d'~ te.
uful'Ultim<4 e«~t a.e K<UJJaiU4 "'" de..bt. ta'ft M " <dé fa '1'"' J4': :-te
fa uutc f~ fa -:te 44L~ pa, te ,t<utt M i.?eau<aiu, "dcutie< a':tide

<JI <>r= ~ =eHtid ct il <JI t':e4 ""~ '1'"' .-~ tetat M ec ,t<utt
/M«'<~, a ce 9"" 44it ffli4 dan4 ('da( M fa ftbu~ -...dite ct 4eU'Ieté

fou 44 pa"49< M t'1"fMt,~ M etat:'U lit fa ..è-: .t4itU~ te
i1?"'1 M 7tafde4 tIuweua cette~ '" 1731, t-4 Û4~ de --.Wtt uffli4

pa, Je4 """" '" d... da(, fl 'ufteu '1" 'il '" 4e':a M~ M U", '1'"' .-~

.-~ /M«'<~ Û4e4w~"'I~' " ».
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Pris au pied de la lettre, ce texte laisserait entendre Que "on ne se
préoccupait de l'état des routes qu'à l'occasion du passage d'importants
personnages. Il n'en éta it rien, fort heureusement, l'administration diocésaire
des ponts et chaussées assurant, comme le démontre la lettre ci-dessus de
Monsieur GIHNOUX, un entretien permanent des voies de communication.

Mais nous allons voir que Monsieur de BERNAGE avait bien des raisons d'ê tre
inquiet .

Monsieur de CARNEY mit beaucoup d'empressement â répondre à
l' Intendant . Dès le 4 Mars, donc le lendemain. il lui faisait savoir : « . .. fle
f:4':ti1uuf~ - ft4<rt /aiu ~.,,,tIet <Ut~ et <Ut ftMt de iS'ea«eaiu <Ut

~ te. apf:4Wta4 ft '1 a de ftl«4~~ a /aiu 'JI« de ('~ <4té, Ve

ta je ""' UH4'UUf 0CI4 te 'Ro""o,(f"." " » ,

Quant à J'ordonnance rendue en date du 9 M ars, elle faisait injonction « a4%

~ deo d'14d4 de~ et a Ife 04': te ftMt de &a-uu et eM':9CO de

('~ 4dit ftMt d ''f /aiu 0Wt4 _ deta'f Hi uta..ae..-t, ,, f<><tù4 te.
uf:4~ et~~ a«dit ete.io (de Monsieu r de CARNEY) dMt ta
ndte et~u '-' a deja eté WHi4 a <et e{/d," ~a~ '-' "" ""'"

/aile a ta~ "" SiQn~, 'l...~ deo~, ptfieo de ta
~' " » ,

Du m ême jour (9 Mars1742l , une lettre adressée à Monsieur MATHIEU lui

enjoint de se «- fw'tIct à iS'ca""""", ft4<rt {aLu~ t'~ <Ut,

~' " et o«pft44é ~ '<û ne 4 ''1~ f:4O 04': te d-p de /aiu /aiu
0<Ut0 .,,;..., et e« _ ~ te. ufta~ ~ ''1-~, »

Du 9 Mars encore, lettre à Monsieur de NOVY subdélégué de Nîmes , chargé

de remettre l'ordonnance à Monsieur MATHIEU, « ' " 'l( .. ''1 a f:4O <Ut~ a

f;euiu et je 0<Ut0 pue de bd~ _ te. ....,.". dMt ft <Una~ ft4<rt
( '~ea ~i(Uf- ete 44~ lt .

l a rapidité avec laquelle l'ordonnance et les lettres de l'Intendant furent
remises à leurs destinata ires est confondante. le jour même l'ordonnance
était signifiée . C'est Monsieur M ATHIEU, qui en éta it chargé, qui nous

l'apprend dans une lett re du 10 Ma rs : «ge me 'f&tdi4~ 46i, à &a~''re~

{aLu~ <Ut, eJu~~ de ( '~ "" PtHtt _ 04': te
'R__~ : eIk etait~ <te«4oa,'u ft4<rt te.~ a Ia<'u te.
uf:4~ ~ fta!' te ete.io de~ de~, 2~ '<û ... '~

f:-d4 de oc eo+- a ... ondu4, fk f:4'r1i'UUf ee~~~ ­
ft4<rt &a""",u a {ût d'~~ <Ut, ufta~ et ft4<rt te.~ a {aLu -
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~~. S~ fr',«a<te.~ tU ......~!=' 'J'« t.4 "

f:4J4e <Uw4 t'Md... » .

Cependant, les entrepreneurs manifestant une évidente mauvaise volonté
pour procéder aux réparations nécessitées par l'état du pont, Monsieur
M athieu dut se résoudre à prendre les choses en main. Il s'e n explique auprès
de l'Intendant dans une lettr e du 20 Mars, adressée depuis Beaucaire.
L'homme doit avoir du caractère. Il est vrai qu 'il est aiguillonné par
l'obligation de résultat qui lui est imposée et que, soutenu par l'I ntendant , il
n'est pas démuni de moyens.

« .Lu e4:e~, écrit-i l, .. . ""~ f:M ta~ K«eJ'a{...." { <Ut éti

/Md d '", !aL'" !aL'" _-~ et '" .... t=-e<e r.«4 ta~ """,,a{....

!='~, f/'<Ut «<~ à~ tU~, ?Itai... tU S'ca=u'u 9'"
'" 'a~ et "'" /t'««<U~ t.4 ee 'J'« i '<Ut~ F-' !aL'" f4«te4 ta
uf:4'14tiM4~ f:4' ~ tUui4 tU~ tU (?a-.-, et ta~ 'J'« je <':d4

HUeJ4a,'u4 !=' f4 wneté dM pa" a9<' 7_ ta d4,~. ~ et

d4",.", tU S'ca,"",... et~ "'" tU 1f;..a ~a"",tf<Kt a p= """"'" """
~ tU~ 4aH4 ''''''l'ù'' ta~~ (9"') {04 ka,"""p
tU~, ~~~_ 'J'« t.4 4<'la e« et4t t.u dM pa44a9< dM

f'Wta, e...- d '" 'ut~ 'J'« t.u 'J'« ~ f'Wta 'D"" (?a.t.4 j:444a,~

tU S Mt~ 4 'et<Ut {Mt fdaùtt tU " 'i" '"" n 'auait f:M H<i4 tU~w {d4 "'"

~ p...t et 'i" '"" auait ""!"'Ji '"~ f4~ dM f'Wta, { <Ut~ "" """1""

~, !=' "'!aL""~ tU4 tW<. cUé4 dM p...t "'" t.<de ('et<:nd«e '"

Fe« tU~ et a Fe« tU~, " eette "'f:4'I4tiM .... fuw< di~ 'i" '"" ec

~ f:4'4<' "'" te p...t~ {ait tU~~ 4aH4~ d 'me_~

dMH4 ~ ~MKe (a«<'tUnt 9'" a",,;,e a4Jq --a). fk f:4i4 '" f:4*'~

<Ufa4 éti a~ tU JJi, "" f:4ud 'Mt et 4aH4 f4~ 'J'« i '_ tU "'"

jette> "'" te d4...p f:4' ter... i 'etai4 "'~ f:4' te -.t dMH4 te ~MKe" , » ,

On frémit à la pensée du danger que présentait à cette époque le
franch issement du pont de Beaucaire, démuni de parapets ou de garde-corps,
et l'on conçoit que l' Intendant ait eu à coeur de trouver, avec ses
subordonnés, une solution qui puisse garantir la sécurité de son royal
protégé. Ma is, où le fonctionnaire , je n'ose dire le politique, voyait une
solution de circonstance dans une chaine humaine, l'homme de l'art en
trouva une dans la technique. Avec cet avantage supplémentaire, issu de la
pérennité de l'ouvrage, que les populations locales purent en profiter par la
suite.
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Le coût , certes , n 'était sans doute pas le même, ma is nous av ons vu que ni
le Commandement, ni l 'Intendance ne lésina ient po int su r le dépense dès lo rs
qu 'il s' ag issait de plaire, de sat isfaire ou enc ore en matière de sécurité. Les
hommes passent, les att itudes demeurent. ..

Il Y a tout lieu de croi re, du reste, que les adjudicataires du pont de Beaucaire
furent mis à cont ribut ion et que les Etats ne furent , dè s lors. que
modérément sollic ités du chef de ces travaux .

Ce 29 Mars 1742, Don Phil ippe arriva don c sur les bord s du Rhône. Ses
hôtes languedoci ens, Messieurs de BERNAGE , le Du c de RICHELIEU , d'autres
encore, prirent co ngé de lu i et lui souhaitèrent bonne route après avoir
franch i avec lui le pont si redouté .

De ce côté -ci, à Ta rascon, l ' attendaient Monsieu r de la TOUR, Intendant de
Provence et le commandant en chef de cette province , chargés de le
conduire jusqu'à Antibes, terme de son voyage.

Au cu n incident ou accident ne fut à dép lorer, ce qu i fut, sans aucun doute .
un soulagement pour l' Intendant que cette ultime part ie du sol lang uedocie n
tourmentait si fort.
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EPILOGUE

Vo ici maintenant, en guise de conclu sion de cet épisode de notre histoire
locale -épisode dont il faut tout de même rappeler qu' il mobilisa, de façon
plus ou moins permanente, des centaines de personnes (fonctionnaires, élus,
conseillers, aides divers) et plusieurs milliers de soldats- trois lett res
postérieures au départ de Don Philippe.

La premi ère émane du Marquis de la ENSENADA, Secrétaire d'Etat de
l'Infant , lequel, depuis Aix en Provence, écrit le 3 1 Mars à Mon sieur de

BERNAGE : «fie 4«i.i Mw,; ee cette t4Ue ut "'ftÙ4 ""4. e«fu<~ -a, a ee

~ ee ft444e'z o«Qu. 4aH4 <'O'U """'9""" ""'~ de _ l'<l4

fMliteJ4e4. a <'O'U~ <J«e """ "" "'" """" f:14J~ <J«e de~. <'O'U

~u~ j'"" 4«i.i~. abt4tf je _ prie de ee "'" f:d4 efta't9- . a
de '" '.=de l'<l4 . 'Idu4. étMt~. <J«e~ fuVtt je "'"~. je "'"
6e'uuf <Ut """'f~ de te. otM. 9'tUf l4it ddivw< 0f Û tata< r« <'O'U ét4it
de4&é. f:o«" <'O'U êN. 'U:Hti4 a <J«e <'O'U <'O'U e« 4CWiq. d<u<4 Û~< 9"ge <J«e

.." aâeJ4e 'l4<fde <'O'U '"~ de "" .afi'fa~ de l'<l4~a~. 'lt. ·""
e4t~ def:«t4 d<u<4 te. _ te. f:14J~... ce 'J'd '" 'a <tUI4é. <'O'U~

<Wu "'"~ jM{e. CM j'tUf t '~ d 'ezlle auec Û f:14J fu<~~
a utime.~. l'4I!:e I!:#~ a lI:e4 .te<..aHt~ » .

La seconde, c'est la réponse de Monsieur de BERNAGE : « fie~~ ta

f:14J .we~ ta, tetD:e dMt l'4I!:e &xeetIeHec '" Cwt~ '"'.=te 31
eUt ffl4i4 ftM4i. fie 4«i.i cMw.é de4~~ <J«e <'O'U auq ta,~ de "'"

~ de l'4I!:e -a. <'O'U ee~ en 5""" fuVtt a~ 'J'd • ''1~ f:14J
<J«e "'"'1 a <'O'U en~ f:14J~ta,~. efk e4t~ a4

ft'rùtec <J«e <'O'U 4CWeJ 4i a~ '" r-. ce«< s« OH! Û~

de __~ : fie 'Uce"""'f auec '1fa4d~ Û tata< <J«e SOH AâeJ4e i<?~

'" '", l4it ta, 9""'" de "'" de4tùten. fie prie ft4" ce --.':@~ de ta, 7""" de

me t'~ fu<' ta, 04ie ta, f:14J~ a ta, f:14J 4enU fj«<'L f:o«'vM.~. je û
~ auec 4<>Ut. """"'" <Ut~ Cwt~< f:o«" "'"'1 de _ te.~ de

SOH AâeJ4e i<?~ '" Cwt~ "'"~. je ee te.~~. -.
f:14J 9fa4d~ ut de H '<W4Û< fu<4 !'" d<u<4 te pe4 de '-ft4 <j« '", eW:é .."

fta..a'J<' d<u<4 cette~ . t«<,~ -. U4ftul. -.,ete a r-. "'" ..e«:<

f:o«" efk a«fa"t <J«e je t'~ <Ü4i,u. fie 4«i.i ... » .
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La dernière est de M onsieur de BRETEUIL qui écrit à l' Intendant le 11 Avril

1742, depuis Fontainebleau: ' « fi'"" =.~ ta tane '1'4 ..,.. ... '<Wej

/ait ("~ de ... 'e4<. iu fe 30 AA ...... dc-utic: t-rt me M-e: <Wi4 '1'4 ..,..

Miq. a=m,éMj,d ( ''ln",""t "D_ 'Pkilipj:e~ 'à 7a'f4JCDH tu< ..,.. Miq f:'riJ~

de f«<,. fk..,..~ de '", ~. /ait pa': ct H '"" ,t:a4 de f:eia a<"";u 'F 'if

H 'ed eJté tu4 Jati'lait de ~~ fe Jéf-': 'F 'if a /ait AAnJ wtu

dépa~. fk J«iJ <WU ""pa'=/ait~.~. , . ».
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PERSONNAGES DONT IL EST
LE PLUS SOUVENT QUESTION

Monsieur de BERNAGE

Monsieur le Duc de RICHELIEU

Monsieur le Comte d'ALBARET

Monsieur le Comte de CHASTE l UX

Monsieur de lA TOUR

Monsieur de SARTINE

Monsieur l'Év êque de RENNES

Monsieur BOUDOUl

Monsieur BOUSSANEllE

Monsieur de NOVY

Monsieur ROME

Monsieur SOULIER ou SOlLiER

Monsieur de MONTFERRIER

Monsieur MATHIEU

Monsieur DESGRANGES

Monsieur SIBlllE

Monsieur FERRIER

Monsie ur le Marquis de SANTA CRUZ

Monsieur ZENON

(Marquis de la ENSENADA)

Intendant du Languedoc

Commandant du Languedoc

Intendant du Roussillon

Commandant en Roussillon

Intendant de Provence

Intendant de Catalogne à Barcelone

(fo nctionnaire espagnol)

Ambassadeur de France à Madrid

Subdélégué de Pézénas

Subdélégué de Béziers

Subdélégué de Nîmes

Subdélégué de Narboonne

Subdélégué de Lunel

Sindic Général de la prov ince

Inspecteur des travaux pub lics de

la Province de Languedoc

Maître des Cérémonies du royaume

Envoyé spécial de Mr de BERNAGE

en Espagne

Sorte de sous-subdélégué

en poste à Sigean

Majordome major de l'Infant

Secrétaire d'Etat et du

Commandement de l'Infant
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